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Le Plan directeur rØgional comprend deux volets : 
 
> un volet stratØgique adoptØ par les communes (lØgislatifs et exØcutifs) 

et par le Conseil d�Etat. C�est un instrument Øvolutif rØvisØ au besoin au 
cours des 15 annØes de sa validitØ ; 

 
c�est le prØsent document dont l�approbation est attendue pour dØbut 
2011 ; 

 
> un volet opØrationnel adoptØ par les communes (exØcutifs), la rØgion et 

le DØpartement cantonal en charge de l�amØnagement du territoire, il 
est mis à jour environ tous les 5 ans pour coincide r avec les 
programmes de lØgislature ; 

 
le volet opØrationnel est en cours, son approbation est attendue en  
hiver 2011-12 (nouvelle lØgislature). 

 
La validation formelle du volet stratØgique ne concerne que les objectifs 
stratØgiques (encadrØs). 
 
Les textes explicatifs sont sujets à Øvolution, les cartes et principes 
d�actions sont indicatifs. 

 
Le pØrimŁtre du PDRN englobe toutes les communes du district, le 
Conseil rØgional du district de Nyon est l�organe de coordination des 
prØconisations du PDRN. 

 
Le PDRN est un document qui lie les autoritØs qui l�ont approuvØ, il 
oriente et cadre toutes les planifications qui en dØcoulent. 
 
Les communes qui ne l�auraient pas adoptØ verraient leurs planifications Œtre 
rØgies directement par le Plan directeur cantonal. 
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Avant-propos 

DØtailler les qualitØs de la vie dans le territoire du district de Nyon n�est pas nØcessaire, son 
attractivitØ est reconnue et constitue un bien que les collectivitØs doivent dØvelopper en 
proposant, plus qu�une planification en accord avec l�air du temps, une Øvolution des 
comportements et des habitudes. En effet, chaque gØnØration hØrite d�une situation de 
planification en dØcalage avec la rØalitØ du moment, la vision de l�amØnagement des annØes 60 
a gØnØrØ une extension des zones à bâtir au delà du  raisonnable, la voiture et la maison 
particuliŁre symbolisant le progrŁs et consacrant l�avŁnement de l�individualisme. Aujourd�hui 
les dØfis sont collectifs pour ne pas dire mondialisØs, dans leurs aspects environnementaux tout 
du moins et l�individu doit absolument se rØintØgrer dans un groupe et associer ses aspirations 
à celles de la sociØtØ dans laquelle il vit.  
 
De mŒme, si une sociØtØ doit rØorienter son dØveloppement pour le bien commun, elle doit en 
contrepartie promouvoir le concept de solidaritØ territoriale. En suivant les riviŁres de leur 
source jusqu�à leur embouchure dans le lac, la vie s�organise en interdØpendance. Les actions 
entreprises dans les hauteurs ont des rØpercussions en plaine et vice-versa, ces logiques 
simples mais garantes de l�Øquilibre ont souvent ØtØ nØgligØes. Ainsi, si l�on promeut une 
densification importante des centres du littoral des mesures de protection et de dØveloppement 
des espaces ouverts doivent Œtre proposØes. La pression des besoins croissants de nature et 
de loisirs des citadins doit Œtre contrebalancØe par la promotion un tourisme doux respectueux 
de l�environnement et des lieux de vie du Jura et le dØveloppement des transports publics doit 
faciliter l�accessibilitØ des villages pour tous en soulageant les centres des engorgements 
automobiles, etc.  
 
La construction institutionnelle de la rØgion est en cours, elle est une Øchelle particuliŁrement 
pertinente « pas trop prŁs ni trop loin » des rØalitØs et permet l�action concrŁte, cependant la 
nØcessitØ de s�insØrer dans un contexte plus large ne doit pas Œtre occultØe. Le district de Nyon, 
dans le cadre de l�agglomØration franco-valdo-genevoise, participe à la construction d�une entitØ 
institutionnelle transfrontaliŁre. L�importance de ce passage peut Œtre qualifiØe d�historique, car 
la minimisation de la frontiŁre politique pour retrouver un fonctionnement de bassin de vie 
cohØrent exprime une symbolique d�ouverture stimulante. 
 
Le Plan directeur rØgional du district de Nyon (PDRN) a l�ambition d�orienter le futur spatial du 
district pour les quinze prochaines annØes et surtout de poser les jalons de ce travailler 
ensemble autrement qui prØfigure les Øvolutions comportementales. Mais la planification ne sert 
qu�à crØer les conditions de vie à la sociØtØ qui y habite, chaque gØnØration doit partager et 
transmettre ce territoire aux suivants avec assez de gØnØrositØ, d�esprit d�anticipation pour que 
l�on puisse imaginer toujours y vivre sans regret et nostalgie d�un passØ mythique. 
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Partie I : constats  

Une  « terre heureuse » porteuse de dØsØquilibres 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
TRAVAILLER ENSEMBLE ET AUTREMENT  

 
LE PDRN 

VOLET STRATEGIQUE  
MARS 2010 � 2.0 

 
5 

1. Un district dynamique mais une gestion rØactive 
 
 
La nouvelle configuration du district de Nyon avec 47 communes date du 1er janvier 2008. Il est 
aujourd�hui important de crØer la cohØsion de ces territoires qui, pour la premiŁre fois 
disposeront ensemble d�un instrument pour leur avenir. Le Plan directeur rØgional du district de 
Nyon (PDRN) est la concrØtisation spatiale de cet avenir, il veut orienter les futurs 
dØveloppements qui, s�ils sont à l�image de ce qui s�est passØ ces 40 derniŁres annØes, 
devraient abriter la plus forte croissance dØmographique de Suisse.  
Ce dynamisme dØmographique, mais aussi Øconomique est une chance, un atout, qui comporte 
aussi des risques car le point de rupture de l�Øquilibre entre beautØ paysagŁre, qualitØ de vie et 
nuisances risque d�Œtre plus proche que prØvu. De toute façon ne pas prØvoir une croissance 
soutenue est plus problØmatique que de s�y prØparer, le risque Øtant de constater, impuissants, 
nuisances et dØsØquilibres. Les nuisances ne sont pas que des dØsagrØments d�engorgements 
automobiles que l�on peut imaginer rØversibles, elles seront lourdes, perte d�espace agricole et 
paysager, dØvitalisation des centres au profit de la dispersion des activitØs et de l�habitat, raretØ 
donc chertØ du sol, ce qui signifie appauvrissement de la diversitØ sociale.  
Les grandes tendances de la sociØtØ, vieillissement, augmentation des besoins en espace, 
besoin identitaire pour ne pas dire sØcuritaire, ont des rØpercussions au niveau de l�espace et 
du type d�occupation du sol. ParallŁlement l�ouverture vers le monde implique aussi accueil, 
partage et mixitØ culturelle. Il faut dessiner un cadre à cette sociØtØ, un cadre de vie qui non 
seulement l�accompagne, mais suggŁre aussi des nouveaux modes de vivre et d�habiter. 
Aujourd�hui, chaque territoire est aussi engagØ dans une forme de compØtition qui requiert une 
vraie prise de conscience des atouts et des spØcificitØs à mettre en Øvidence et à dØvelopper 
pour favoriser la localisation d�emplois, d�Øquipements culturels, pour accueillir des touristes 
tout en assurant aux habitants une qualitØ de vie aussi satisfaisant qu�aujourd�hui.  
 
 
Les grandes caractØristiques du dØveloppement de la rØgion de Nyon peuvent se rØsumer par: 

> une croissance importante 
> un amoindrissement de la diversitØ socioØconomique 
> une forte extension de l�habitat individuel  
> mais des atouts compØtitifs 

 
 
Une croissance record mais ciblØe 
Le district a plus que triplØ sa population entre 1960 et aujourd�hui, le taux de croissance et de 
migration est trŁs soutenu et ceci depuis longtemps par rapport à celui du canton. La population 
ØtrangŁre reprØsente un pourcentage ØlevØ pour la Suisse, elle est composØe pour moitiØ de 
ressortissants de pays à haut niveau de vie : pays anglo-saxons, d�Europe de l�ouest et du 
nord, employØs à GenŁve et sur le district dans les emplois tertiaires. Par contre, cette 
dynamique n�empŒche pas le vieillissement de la population, qui s�accØlŁre et demande une 
vraie prise de conscience sur ses consØquences, sur les modes de vie et donc sur la 
planification du futur. 
Dans le contexte de l�agglomØration franco-valdo-genevoise, la croissance du district 
s�apparente à celle des territoires français : tout es les rØgions entourant le canton de GenŁve 
ont tout à la fois subi les consØquences d�un marchØ du logement genevois trŁs difficile et 
constituØ un attrait pour une population dØsireuse d�un mode d�habiter individuel. 
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Evolution de la population du district 
1965 1975 1985 1995 2005 2008 
30�302 39�312 50�232 66�207 77�985 84�262 
 
2.9% par an 

 
3.1% par an 

 
2.6% par an (1.3% pour VD) 

 
2007      solde migratoire 1’436 personnes et 585 pour le solde naturel. 
2008      28,6% d�Øtrangers (soit 25’333 personnes) en comparaison GenŁve (environ 40%)  
 
 
Taux de croissance annuel moyen  1982-1990      1990-1999       1999-2005          2006-2007         
Agglo  franco-valdo-genevoise                1,37                 1,02                    1,51 
District de Nyon                                       2,83                 2,09                    1,74                  2,53  
 

 
 

Rapport de dØpendance en 2030 pour le district de Nyon 
Des 65 ans ou plus (nb. rapportØ à la pop. de 20 à 64 ans)        35% à 37% (18% en 2005) 
 
Part des jeunes et des personnes âgØs dans la population totale en 2030  District de Nyon 
Moins de 20 ans     21% à 22% (26% en 2005) 
65 ans ou plus        20% à 22% (11% en 2005 ) 
 

 
 
 
Une rØgion aisØe mais exclusive 
Cette croissance sØlective a par consØquent façonnØ un district « haut de gamme », ce qui 
induit des effets d�exclusion des catØgories sociales moyennes et des activitØs artisanales par 
des prix du foncier et de location trŁs ØlevØs. Le revenu mØdian des mØnages est en effet le 
second de Suisse, derriŁre la Goldküste zurichoise mais devant Zoug. Le niveau de 
qualification de la population active est exceptionnel, les professions d�encadrement, 
dirigeantes et les professions libØrales sont majoritaires. Ceci implique aussi un fort taux de 
propriØtaires et un niveau important de motorisation. 
 
 

 
2005      75% d�emplois tertiaires 
 
2007      41,4 % de propriØtaires 
 
2007   616 vØh/1000hab. par rapport à 530 veh/1000 hab. pour le canton de VD  
    

 
 
Trafic routier aux frontiŁres de GenŁve en 2007 (frontiŁre avec district de Nyon) 
Environ 92’000 passages (moyenne annuelle journaliŁre) 
 

 
 
Une grande spØcialisation rØsidentielle  
La rØgion reprØsente ainsi depuis les annØes quatre-vingt un lieu de localisation rØsidentielle 
choisi par une population cosmopolite aisØe pour bØnØficier d�un certain nombre d�avantages. 
Les quartiers de villas, environ 30% du parc immobilier, ont explosØ et constituØ la majeure 
partie des constructions de ces derniŁres dØcennies. 
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Cette dynamique de dØveloppement s�explique partiellement par l�attrait intrinsŁque du territoire 
et par le phØnomŁne de «mØtropolisation» de l�arc lØmanique qui implique une concentration 
des emplois dans les centres importants et par consØquence une rØsidentialisation des rØgions 
les jouxtant. L�inflØchissement de cette tendance dØpendra de la capacitØ de GenŁve et de tous 
les centres formant l�agglomØration franco-valdo-genevoise de rØØquilibrer le rapport entre 
emplois et habitants et de construire des logements diversifiØs.  
 
 

 
2000 38�432 actifs rØsidants dans le district, 17’790 travaillent hors district (46%) dont 13’501 à GE  

 
 
 

 
2008 Nombre de logements dont villas individuelles 
Vaud      348 890 logement dont    67 422 maisons individuelle   soit 20% 
Nyon        39 099                            11 918                                           30% 
 

 
 
Des atouts territoriaux 
Le territoire dØmontre de nombreux atouts qui doivent Œtre valorisØs, ils constituent le socle du 
dØveloppement qui, par contre doit s�acheminer vers une diversification sociale et Øconomique 
si l�on espŁre se rapprocher de la vision d�un district « durable » dans sa dimension sociale. 
La force et le rayonnement du centre principal de Nyon, la prØsence de centres secondaires 
dynamiques comme Gland, Rolle et Coppet, une ligne de chemin de fer reliant rapidement le 
district vers les centres de GenŁve et Lausanne, un paysage variØ et la proximitØ des diffØrents 
services sont autant d�ØlØments structurants qui permettent d�ancrer le futur dØveloppement. 
 
Les donnØes sont issues du Service cantonal de recherche et d�informations statistiques SCRIS et de 
l�Observatoire statistique transfrontalier OST. 
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Partie II : enjeux gØnØraux  

 
 

Les grands dØfis spatiaux et organisationnels 
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1. Mieux gØrer un territoire non-extensible 
 
 
D�un point de vue global, le district doit inflØchir son dØveloppement et accepter de rØpondre à 
des enjeux, qui correspondent aussi aux grandes tendances de l�Øvolution de la sociØtØ, soit : 
 

> Garantir une forme d�ØquitØ territoriale, dans le sens de permettre la vie et le travail dans 
le district à toutes les catØgories socio-culturelles et imaginer un futur Øconomique de 
pointe mais participant de la vie locale. 

 
Le district, comme l�arc lØmanique d�ailleurs, attire de nombreuses entreprises de 
prestige, impliquant souvent l�arrivØe de nouveaux habitants. Cette dynamique est 
en passe de gØnØrer une cØsure entre un district « international » et un district 
« local » et a crØØ deux problŁmes imprØvus :  
l’exclusion des activitØs locales et de strates sociales par la hausse des prix des 
terrains et de l’immobilier, suscitØe par les demandes d’activitØs haut-de-gamme et 
de rØsidents aisØs ; 
une crise du logement qui s’aggrave (taux de vacance passØ de 0.6% en 2006 à 
0.4% en 2007 alors que le seuil de fluiditØ du marchØ est 1.5 à 2%), et qui permet 
de moins en moins aux mØnages de dØmØnager pour s’adapter à leurs trajectoires 
professionnelles (faible mobilitØ rØsidentielle = forte mobilitØ pendulaire). Il en 
dØcoule un appauvrissement de la diversitØ sociale et Øconomique.  

 
> Eviter le gaspillage, Øconomiser, planifier avec parcimonie un bien qui devient rare, le sol, 

surtout au regard des futurs dØveloppements. Il s�agit d�un principe de prØcaution, 
puisqu�il est difficile de prØvoir avec exactitude ce que demain nous rØserve. 

 
Le gaspillage du sol est rØvØlØ par l�indice de consommation du sol 
(habitat/infrastructures par habitant), ce d�autant plus que toute consommation 
future ne pourra que rØduire la part de surfaces agricoles et donc fragiliser encore 
plus le rapport ville-campagne, ainsi que le maintien de la structure paysagŁre 
globale. De plus, le dØveloppement de ces derniŁres annØes s�est particuliŁrement 
concentrØ dans les zones ØloignØes d�une desserte en transports publics, en 
petites poches dØtachØes des centres augmentant de facto les infrastructures 
nØcessaires aux accŁs, routes, chemins, parkings, etc. 
Le schØma ci-dessous met en relation la consommation d�espace d�infrastructure 
et d�habitat et la densitØ. Si l�objectif n�est pas de rejoindre des densitØs trŁs 
serrØes, la marge de man�uvre est par contre assez large pour permettre de 
concentrer le dØveloppement. De plus si l�on pratique le « laisser-faire » (mŒme 
consommation que celle actuelle pour la croissance emploi/habitants) l�Øtalement 
urbain gagnera environ 2’000 hectares sur la zone agricole en 2030.  
 

 
> InflØchir le phØnomŁne de la banalisation des paysages et des Øtablissements humains et 

identifier les conditions de l�Øvolution du paysage, puisqu�il est totalement construit par les 
activitØs humaines qui se sont succØdØ et se succØderont dans le temps. 

 
La perte d�identitØ, la banalisation des Øtablissements urbains et ruraux est un 
facteur qui n�est pas seulement une menace, elle est une rØalitØ que l�on peut 
observer dans l�avancement du tapissage des constructions sans diffØrenciation ni 
attention aux entitØs paysagŁres, à la morphologie des lieux, paupØrisant par la 
mŒme occasion les milieux naturels avec la disparition des espŁces, faune et flore. 
La campagne n�est plus trŁs bien dØfinie, elle risque de se retrouver totalement 
encerclØe par les quartiers de villas et dØpossØdØe de sa fonction Øconomique. 



 
  TRAVAILLER ENSEMBLE ET AUTREMENT 

 
LE PDRN 
VOLET STRATEGIQUE  
MARS 2010 � 2.0 
 
10 

Cette transformation affecte paradoxalement aussi la vie urbaine, puisque les 
citadins recherchent et ont besoin d�une « nature prØservØe » comme antithŁse à 
leur condition. 
La perte de la cohØrence du rapport nature/bâti interroge sur la capacitØ actuelle à 
intØgrer paysage et constructions dans un rapport de complØmentaritØ, une logique 
en mŒme temps fonctionnelle, symbolique et esthØtique. Il ne s�agit pas 
d�empŒcher les activitØs agricoles et Øconomiques, ni la construction de 
logements, mais de traiter les rapports d�Øchelles et de voisinage avec 
circonspection et promouvoir la qualitØ d�intØgration paysagŁre des futures 
constructions urbaines et rurales. 

 
> Diminuer les nuisances sur l�environnement. 
 

Les pressions sur le territoire (Øtalement urbain) ne cessent de s’accentuer et les 
politiques de prØservation actuelles ne suffiront pas pour conserver la vitalitØ 
Øcologique du district. La qualitØ d�un ØcosystŁme requiert la concordance des 
mesures dans les domaines de l�environnement.   

 
 

   

  (habitat + infras = surfaces construites) 

 
2. Travailler autrement 
 
 
Le PDRN tâche de rØunir les forces d�une population liØe par son sentiment d�appartenance 
pour dØfendre ses particularitØs et promouvoir son dØveloppement. Les grands enjeux de la 
planification territoriale d�aujourd�hui sont connus, ce sont les mŒmes à peu de chose prŁs dans 
toute la Suisse et les directives pour l�avenir se ressemblent forcØment à chaque Øchelle de 
planification. Les plans directeurs se ressemblent donc dans leur stratØgie globale, puisqu�à 
chaque Øchelle ils relayent la volontØ de privilØgier le collectif à l�individuel, le densifiØ à l�Øta lØ, 
le synergique au gaspillage, etc.  
Il s�agit donc de travailler prioritairement sur le « comment » s�organiser pour mettre en �uvre 
ces changements, le « travailler autrement ». 
 
Quelques pistes : 

> CrØer le lien entre stratØgie et opØrationnel. Le PDRN est composØ de deux parties, l�une 
stratØgique et l�autre opØrationnelle, une vision de l�avenir pour les 15 prochaines annØes 
et un programme de mise en �uvre rØvisØ tous les 4- 5 ans, coïncidant avec les 
programmes de lØgislature. Cette approche Øvolutive constitue une amØlioration sensible 
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de la conception des documents d�urbanisme, Øvitant une obsolescence programmØe des 
textes par rapport aux Øvolutions de la sociØtØ et du territoire. 

 
En 1993, un premier Plan directeur rØgional pour le district de Nyon (PDRN) a ØtØ 
mis en place. En 2002, il a ØtØ dØmontrØ que le PDRN, trop sectoriel, n�avait pas 
suffisamment intØgrØ les dimensions institutionnelle et opØrationnelle, et qu�il a eu 
peu ou pas d’effets sur le dØveloppement territorial.  
Sa rØvision formelle  a ØtØ engagØe en 2003. Le premier pas a ØtØ l’Øtablissement 
de Lignes directrices (LD), approuvØes par le ComitØ de pilotage le 2 fØvrier 2006 
et validØes par les 32 communes du district d’alors. Pour intØgrer les communes 
nouvellement rattachØes au district en 2007, un addendum a ØtØ ØlaborØ et validØ 
par les 15 communes concernØes en fØvrier 2008. Le prØsent Plan directeur 
rØgional concrØtise et poursuit le travail initiØ par Lignes directrices. Il formalisera la 
vision et les mesures dans un processus d�approbation des communes et du 
canton. 

 
 

> Planifier pour l�avenir n�exclut pas le fait d�agir sur l�existant, au contraire. L�existant 
« naturel  et urbanisØ » requiert des efforts encore plus importants de la part des 
collectivitØs pour amenuiser les effets nØgatifs des politiques de dØveloppement des 
derniŁres dØcennies. Ceci, plus largement, induit des remises en causes des logiques et 
pratiques de la planification. 

 
Les politiques environnementales, la densification des zones dØjà bâties, la qualitØ 
architecturale des insertions dans le tissu existant, sont autant de domaines oø il 
est important d�agir et de faire Øvoluer les pratiques en vigueur. L�enjeu est majeur 
puisque le territoire est dØjà presque totalement occupØ par les hommes et leurs 
activitØs. 

 
 

> L�Øchelon rØgional constitue le lien entre des entitØs territoriales et des collectivitØs qui 
doivent travailler autrement ensemble. Les axes de travail et de rØflexion initiØs par la 
rØgion se concentrent sur : la capacitØ de rØunir les acteurs politiques et techniques 
autour des problØmatiques et des processus, la construction d�une vision rØgionale de 
problØmatiques comme la maîtrise du foncier, le monitoring environnemental, le 
financement des infrastructures, la volontØ d�harmoniser les objectifs des diffØrentes 
planifications de maniŁre itØrative  
Ceci se poursuit aussi dans l�intercommunalitØ, dimension fondamentale pour la gestion 
des projets structurants grâce aux plateformes de c oordination des schØmas directeurs 
intercommunaux. La conduite des processus en partenariat avec les acteurs communaux, 
rØgionaux et cantonaux permet la mØdiation entre les intØrŒts de chacun. 
 

RØgionyon s�organise pour mettre en oeuvre le PDRN et crØer si nØcessaire les 
outils pour gØrer l�opØrationnalitØ de ses mesures. 
Les partenaires suivent ensemble les projets stratØgiques d�intØrŒt rØgional et  leur 
mise en �uvre. 
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Rouge: SD de l’agglomØration nyonnaise, 
approuvØ en 2006, mise en �uvre en 
cours 
Rose : SD Gland-Vich, approuvØ en 2006, 
mise en �uvre en cours 
Vert clair: SD Terre-Sainte � Coppet, en 
cours d�Ølaboration 
Bleu : SD Asse et Boiron, en cours 
d’Ølaboration 
Brun : SD Ouest-rollois, en cours 
d’Ølaboration 
Jaune : SD PØrimŁtre NStCM en cours 
d�Ølaboration 
Vert foncØ : SD Begnins-Saint-George, en 
phase de dØmarrage 
Vert foncØ : SD Rolle et sa rØgion, en 
discussion  
En hachurØ les communes participant à 
plusieurs SD 
Plan directeur touristique du massif 
jurassien, approuvØ en 2006, mise en 
�uvre en cours, extension à l�ensemble du 
territoire en phase de dØmarrage. 
 

1. Le dØcoupage des diffØrents schØmas directeurs 
 
 

> Le dØveloppement harmonieux du district ne peut se dØcrØter sans que la population et 
les collectivitØs publiques adhŁrent à une vision d�ensemble. Il est donc fondamental de 
prØvoir des actions de sensibilisation, de formation, de discussion, de promotion autour de 
thØmatiques aussi variØe que : le tourisme doux, les plans de mobilitØ d�entreprises, le 
covoiturage, le tri des dØchets et le recyclage, les Øco-quartiers, la densitØ, etc. 

 
Certains changements ne peuvent se mettre en �uvre sans un travail en 
profondeur sur les raisons de ces Øvolutions, sur leur acceptabilitØ, sur les 
ajustements possibles, les mises en �uvre. Ce trava il doit se faire avec les 
acteurs concernØs du district et surtout doit dØboucher sur des solutions 
innovantes et pertinentes qui contribuent à la cons truction de l�avenir. RØgionyon 
doit favoriser la mise en place de diffØrentes plateformes de dØbat et de recherche 
d�idØes et permettre ainsi l�Ømergence de projets concrets sur diffØrents 
sujets d�actualitØ, soit comment accompagner la mise en place d�un systŁme 
parfois ressenti comme contraignant afin que chacun y voie du positif. La volontØ 
de maîtriser les transports individuels doit Œtre accompagnØe d�une offre de 
services qui facilite l�usage des transports publics et des modes doux, la 
densification doit Œtre mise en perspective avec la valorisation de l�espace public et 
du paysage, etc. 
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3. Partager les mŒmes enjeux à toutes les Øchelles de 
planification 
 
 
Le district de Nyon fait partie du pØrimŁtre d�agglomØration franco-valdo-genevois, il doit se 
rØfØrer à la planification cantonale vaudoise ; le PDRN chapeaute ensuite des schØmas 
directeurs intercommunaux. Au-delà des relations ad ministratives complexes et diffØrentes 
entre ces strates de planification, les objectifs poursuivis sont les mŒmes et doivent Œtre les 
mŒmes : la densification et le dØveloppement des transports publics, le renforcement des 
centralitØs locales, le respect de la composante verte, paysagŁre et agricole. La dØfinition 
compacte, multipolaire et verte de l�agglomØration franco-valdo-genevoise se dØcline et se 
nuance ensuite selon la spØcificitØ des territoires. 
 

Le Plan directeur cantonal, approuvØ par le Grand Conseil le 5 juin 2007, adoptØ 
par le Conseil d’Etat le 26 septembre 2007 est entrØ en vigueur le 1 aoßt 2008.  
Le Projet d’agglomØration franco-valdo-genevois (PAFVG), regroupe à ce jour 219 
communes genevoises et françaises avec le district de Nyon. Les trois partenaires 
ont signØ la charte d�agglomØration en dØcembre 2007. 
Les schØmas directeurs intercommunaux (SD) regroupent des  territoires qui se 
sont constituØs d�une part sur des bases de collaborations prØexistantes et d�autre 
part selon une analyse paysagŁre et fonctionnelle de lien entre centres et bassins 
de vie.  

 
 

2. Les diffØrentes Øchelles de relations (OST fiche 2008) 
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Partie III:  « philosophie » et stratØgies 

 
 

Dans un parcours du gØnØral au particulier,  
la philosophie constitue le cadre gØnØral de l�engagement  

les objectifs sont les buts concrets que l�on se fixe  
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1. Philosophie gØnØrale du PDRN 
 
Concilier qualitØ du territoire et dØveloppement 
 
 
La notion de qualitØ est une notion complexe se rØfØrant à la sociØtØ, à l�espace oø elle vit et 
exerce ses activitØs, en somme à l�imbrication des causes et consØquences qui tissent la 
particularitØ de chaque territoire. C�est une notion individuelle et collective qui peut se dØtailler 
en critŁres, indices, indicateurs (qualitØ de l�environnement, confort de l�habitat, prØsence 
d�espaces verts�), mais pas seulement, car elle rel Łve aussi de la satisfaction de la vie de 
chacun au sein d�une collectivitØ (qualitØ du lien social, sentiment de sØcuritØ�), et varie 
fortement en fonction des classes d�âge et des mili eux socioculturels. Il ne s�agit pas d�Œtre 
exhaustif, de prØtendre à la scientificitØ d�une analyse, mais plutôt de mettre en Øvidence la 
particularitØ, le  « gØnie du lieu », reconnu et apprØciØ de la grande majoritØ et qui doit Œtre à 
tout prix prØservØ et accompagnØ dans son dØveloppement.  
 
Le PDRN dØfinit la qualitØ globale du territoire dans sa dimension spatiale à l�horizon 2030 et 
les moyens pour y parvenir et la garantir, ceci pour permettre à la vie en sociØtØ et à la vie 
naturelle de se dØvelopper de maniŁre ØquilibrØe. 
 
Dans ce dessein, il s�agit de promouvoir de maniŁre concomitante les stratØgies ØnoncØes dans 
le PDRN car elles sont Øtroitement imbriquØes et requiŁrent d�Œtre mises en oeuvre de front 
pour Œtre suivies d�effets. 
 
En effet, localiser la majeure partie du dØveloppement socioØconomique dans des secteurs 
urbanisØs denses favorise l�usage des transports publics et les mobilitØs douces (marche à 
pied, vØlo) et gØnŁre moins de dØplacements (ville des proximitØs). Cela permet aussi de 
rØduire la dØpendance à l�automobile et ses impacts sur l’environnement et la santØ de la 
population, d’Øconomiser le sol et ainsi de garantir les conditions de gestion Øconomique des 
activitØs rurales et la prØservation des ressources naturelles. 
 
Le dØfi principal rØside dans la concentration, clØ de base d�un futur laissant aux deux entitØs 
territoriales ville et campagne leur spØcificitØ et la simultanØitØ des politiques de 
dØveloppement. Consolider une morphologie « urbaine », mŒme diffØrenciØe, pour les centres 
du littoral, faire Øvoluer les centres villageois et considØrer la nature et les campagnes comme 
des lieux vivants et de production sont les valeurs dØfendues par le PDRN. 
 
 
ENGAGEMENT GENERAL 
 
 
Les collectivitØs qui approuvent le PDRN s�engagent à promouvoir, dØvelopper et mettre 
en oeuvre les trois grandes stratØgies de maniŁre coordonnØe : 
 

> A. PrØserver activement le cadre paysager et les ressources naturelles (stratØgie pour le   
cadre environnemental et paysager). 

> B. Organiser une urbanisation diffØrenciØe, mixte et dense (stratØgie pour les lieux de 
vie). 

> C. DØvelopper les transports dans le respect du dØveloppement durable (stratØgie pour 
les mobilitØs et les rØseaux). 
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2. Les stratØgies 
 
Un territoire spØcifique qui forme le socle oø inscrire les stratØgies et actions de 
dØveloppement, la culture du territoire 
 
 
Le district de Nyon prØsente une grande variØtØ de territoires, allant des rives du lac LØman aux 
pistes de ski de La Dôle en passant par des domaine s patrimoniaux, des vignobles, des 
campagnes pØriurbaines, des grandes cultures, de vastes forŒts et espaces naturels jurassiens. 
Ce cadre de vie diversifiØ, situØ à proximitØ immØdiate des deux agglomØrations principales de 
l’arc lØmanique est un atout rØgional de premiŁre importance, à prØserver des pressions 
croissantes de l’urbanisation et à mettre en valeur , dans un esprit de responsabilitØ Øcologique, 
et d’agrØment pour les habitants et les visiteurs du district. 
Actuellement le besoin d�identitØ n�a jamais ØtØ aussi important. Le paysage, en mettant en 
valeur les qualitØs du lieu, est une rØponse fondamentale : « ici n�est pas comme ailleurs ». 
Nous sommes dans un contexte de dØveloppement rapide, il s�agit donc d�inscrire le 
dØveloppement dans des valeurs territoriales reconnues. 
 

 
 

 

NATURES  
Les grandes structures  
paysagŁres à renforcer : 
1er ordre : LØman + Jura 
2e  ordre : coulØes vertes 
3e ordre : linØaires de 
compensations Øcologiques 

CAMPAGNES 
Les espaces ruraux à gØrer  

du Jura vers le LØman : 
Les grandes entitØs agricoles 

Les campagnes urbaines 
Les parcs littoraux : ØchappØes 
visuelles et intervalles naturels 

VILLES ET VILLAGES 
Quatre centres urbains à renforcer: 

Rolle : un �goulet� entre lac et vignoble 
Gland : une plaine entre 
Promenthouse et Dullive 

Nyon : un centre historique qui 
rayonne 

Coppet : un �bocage urbain� en devenir 
Axe NStCM : un chapelet de quartiers 

denses accrochØs aux haltes 
Des villages particuliers 

 
Natures  
Deux grandes entitØs naturelles, le LØman et le Jura, sont reliØes par une sØrie de coulØes 
vertes. Cette charpente cohØrente de structures paysagŁres et de connexions naturelles est 
renforcØe par un rØseau de surfaces agricoles dites de « compensation Øcologique ». De part et 
d�autre des coulØes vertes s�Øtend un paysage ouvert à dominante agricole, revitalisØ par des 
haies buissonnantes replantØes sur les talus ou par de petits affluents remis à ciel ouvert.  
 
Campagnes  
Les grands espaces agricoles ouverts du Pied du Jura font partie du patrimoine rØgional. TrŁs 
exposØs au mitage par leur grande visibilitØ, ils sont des entitØs de paysage libre de premiŁre 
importance.  
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Les « campagnes urbaines », espaces agricoles autour des villes, sont vouØes à la 
diversification des usages. Par exemple vues du train, elles assurent l�alternance entre espaces 
bâtis et non bâtis, et favorisent les ØchappØes vis uelles en direction du LØman.  
Les parcs riverains, privØs et publics, rares et convoitØs, devraient aussi offrir une alternance 
avec des espaces ouverts (agricoles, parcs,...) et publics (plages, quais...). Vu de la Route 
suisse, l�espace lØmanique disparaît lentement mais sßrement derriŁre les murs et les haies de 
thuyas : un symbole de notre paysage national se dØgrade.  
Les villes et villages 
Chaque ville, chaque village du district de Nyon prØsente des caractØristiques propres, qui 
contribuent à l�identitØ des lieux. Une relation s�Øtablit avec l�arriŁre-pays, agricole ou viticole : 
les formes urbaines, comme les formes agricoles, Øpousent le relief naturel.  
Cette reconnaissance du paysage est une des bases d�un dØveloppement urbain et territorial 
de qualitØ. 
 
 
 Rolle : 

bandes sinuant le long des courbes de niveau, à 
l�image du vignoble. 

 Gland : 
comme une succession de bandes agricoles dans la 
seule plaine de la rØgion. 

 NStCM : 
comme un chapelet de noyaux d�habitat privilØgiØ 
autour des stations du Nyon-St-Cergue 

 Nyon : 
sa terrasse, le centre historique rayonne dans le 
territoire. 

 Terre-Sainte : 
bourgs ou villages riverains avec leurs extensions 
vers l�amont. 
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Les stratégies pour le cadre environnemental et pay sager, pour les lieux de vie, les 
mobilités et les réseaux s’inscrivent dans ce conte xte géographique et culturel et 
concourent à son développement. 
 
 
 

Natures  : les grandes structures naturelles et 
paysagères 
 

 
Campagnes  : les espaces ruraux ouverts 
 

 
Villes  : les centres à densifier 
 

 
Villages  : les coeurs de villages à valoriser 
 














































































































































































